COUDRECEAU
BRUNELLES
MARGON

INFORMATION

Le Conseil Municipal se réunira en Mairie d"ARCISSES le :

Mardi 20 janvier 2026 a 19h30
Mairie d’ARCISSES

Cordialement,

Le Maire : Stéphane COURPOTIN.

ORDRE DU JOUR

Approbation du procés-verbal du précédent conseil municipal,

2 Modification de la création d'emploi d'adjoint technique principal de 2éme classe,

3 Communauté de communes du Perche — Service assainissement non collectif — Rapport
d'activité et rapport sur le prix et la qualité du service,

pa—

4. Cession immobiliére rue des Viennes,
5. Convention avec I'Association des Semeurs et Planteurs d'Arbres,
6. Questions diverses.

Mairie
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